
 

 

N° d’entreprise : Nivelles 447243640  -  Affiliation LBFA n° 398 
Siège social : rue du beau site 60 1390 Grez-Doiceau -  Site : www. csdyle.be 

 

-  ATHLETISME 
Club Sportif de la Dyle 

Association Sans But Lucratif 

 
 

STAGE de printemps 2023 aux Sables d’Olonne 

 

Le CS Dyle organise cette année son stage de Pâques du dimanche 2 avril au samedi 8 avril 

2023. Cette année, nous retournons aux Sables d’Olonne qui nous ont déjà accueilli à de 

nombreuses reprises.   https://www.institutsportsocean.com 

 

Le format du stage est semblable aux autres années, même si la participation sera, de fait, 

limitée aux plus âgés compte tenu de la réforme des rythmes scolaires.  

 

Pour qui ?  

 

Ce stage est destiné aux athlètes réguliers fréquentant les groupes de spécialisation. 

Renseignez-vous auprès de votre entraîneur pour savoir s’il sera présent ou pourra vous 

intégrer dans un groupe compatible avec votre spécialité. 

 

Transport 

 

Le déplacement se fera probablement en minibus et voiture selon le nombre de chauffeurs 

disponibles. Les personnes qui seraient disposées à prendre leur véhicule et les chauffeurs 

potentiels sont invités à se faire connaître. 

 

Frais et modalités de paiement 

 

Le prix a été fixé à 530,00 EUR par personne et inclut les 6 nuits en pension complète, 

boissons comprises ainsi que le transport 

 

Inscription 

 

Les inscriptions se font via le site internet du club : https://www.csdyle.be. Attention le 

nombre de places est limité 24 : n’attendez donc pas le dernier moment ! L’inscription ne 

sera complètement validée qu’après le paiement de l’acompte fixé à 265,00 EUR à verser sur 

le compte : BE91 0688 9272 5076  

Communication : Stage Sables d’Olonne <NOM> <Prénom>    

 

Les inscriptions seront clôturées dès que le quota sera atteint et au plus tard le 10 février. 

Vous recevrez ensuite les informations pratiques. 

 

Annulation 

 

En cas d’annulation du stage par le Conseil d’administration, les acomptes seront remboursés. 

En cas d’annulation après le 25 février par le participant, l’acompte ne sera pas remboursé. 

Les personnes le souhaitant peuvent souscrire une assurance annulation auprès de l’assureur 

de leur choix. 

 

Contact et informations : Gilles Emond     gilles.emond@hotmail.be    0476/20.83.25 
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